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SURCONSOMMATION D'EAU SUITE A UNE
FUITE D'EAU

Par LAURENT73, le 05/06/2016 à 16:53

Bonjour, en début de semaine, j'ai reçu un courrier du fournisseur d'eau me signalant une
surconsommation de 267 m3 d'eau en plus de la conso annuelle de 150 m3 en moyenne. Ils
m'ont demandés de localiser la fuite et de la faire bloquer par un plombier, ce que j'ai fait. Il
s'agit du groupe de sécurité. Mon assurance m'a dit de faire état de la loi warsmann, pour ne
pas payer toute la surconsommation. Le fournisseur m'a dit que cela ne rentrait pas en ligne
de compte pour mon cas, car c'est le groupe de sécurité qui est en cause.et ils ont rajouté
que pour faire état de cette loi, c'est uniquement lorsque c'est une canalisation qui est
touchée. Hors le groupe de sécurité n'est pas une pièce électrique mais bien une pièce
hydraulique en bout de chaîne de la canalisation, juste après le réducteur de pression. Est ce
que le service des eaux a raison quant au paiement de cette facture de surconsommation ou
est ce que la loii warsmann peut elle s'appliquer dans mon cas? Merci par avance,
cordialement, Laurent RUTMAN

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


